












Divion, le 12 décembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-070

Objet :  Signature de convention avec le cabinet d'architecture Philippe BAILLY Architecte –
Mission de  conception  du permis  de  construire  :  pour  le  bâtiment  modulaire  à  usage de
cantine scolaire temporaire (travaux salle des fêtes de la Clarence) 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre des travaux de la salle des fêtes de la Clarence, rue Oscar Simon, il y a lieu de réaliser
une mission d’architecte pour l'installation d'un bâtiment modulaire à usage de restauration scolaire 
 
Cette mission partielle sera limitée au projet architectural nécessaire à la demande de permis de
construire  

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :
 

DECIDE
 
Article 1 : De signer la convention de mission partielle architectural nécessaire à la demande
de permis de construire.
 
Article 2 : De régler, au cabinet Philippe Bailly Architecte, la somme de 2 760,00 € TTC (deux
mille sept cent soixante euros TTC) correspondant à la prestation susmentionnée.
 
Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.
 
Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.
 
Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

 …/...



…/...

                                                                           
                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  12
décembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 12 décembre 2022















Divion, le 12 décembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-071

Objet : Contrat de cession du spectacle de Gérémy Credeville - « Enfin »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le samedi 4 février 2023 à 20h00 un One Man Show avec Gérémy Crédeville sera proposé
à Divion pour la première fois. La cession du spectacle sera gérée par la société DIVAN
PRODUCTION.  La  ville  assurera  la  partie  logistique.  La  partie  technique  (son,  lumière,
structure) sera gérée par une société spécialisée.

Tarification : Le prix d’accès à une séance est fixé à 18 euros et 15 euros (en tarif réduit – 20
ans et étudiants)

L’achat des tickets se fera en mairie au service Éducation Loisirs et Citoyenneté ainsi qu'en
ligne sur www.billetweb.fr

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de la société « DIVAN PRODUCTION».

Article 2 : De régler, 3 006,75 € TTC soit 30% environ du montant total à la signature du contrat
sur  présentation  de  la  facture  à  titre  d’acompte  par  virement  administratif  à  l’ordre  de  la
société «Divan Production »

Article 3 : De régler, le solde de 70% soit 7 015,75€ TTC payable sur présentation d’une facture
par virement administratif à l'ordre de la société « Divan Production » 

…/...

http://www.billetweb.fr/divioncinema


…/...

Article 4 :  De fixer le prix de vente des tickets à 18,00 € (dix-huit euros) et à 15,00 € (Quinze
euros) en tarif réduit (-20 ans et étudiants).

Article 5 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 6 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 7 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  12
décembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 12 décembre 2022



Divion, le 15 décembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-072

Objet : Signature d'un contrat avec la société Véolia Eau pour l'entretien des hydrants 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

La commune de Divion confie au prestataire Véolia la mission de contrôler les poteaux d'incendie sur
son territoire qui sont au nombre de 81 et qui constitue le parc des hydrants.

Un entretien courant sera effectué sur un tiers du parc par année soit 27 poteaux incendies.

Chaque année, le Prestataire établira un rapport écrit comprenant les résultats de la campagne de
mesure débit/pression, ainsi que les anomalies constatées durant l’année écoulée, en indiquant les
travaux importants de renouvellement à envisager  

A la  demande  de  la  collectivité,  le  Prestataire  pourra  procéder  au  renouvellement  du  poteau
d’incendie après acceptation par la collectivité du devis du Prestataire 

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :
 

DECIDE
 
Article 1 : De signer le contrat pour l'entretien des hydrants pour une durée de 3 ans qui peut
être prolongé 2 fois par tacite reconduction.
 
Article 2 : De régler, à cette même société, la somme liée au calcul spécifique soumise aux
formules reprises dans le contrat. 
 
Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.
 

…/...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.
 
Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                           
                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
décembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 15 décembre 2022







Divion, le 16 décembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-073

Objet : Signature d'un contrat de location pour un ensemble de bâtiments modulaires avec la
société Nord Modulaire 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de la réhabilitation de salle Carton, il y a lieu de louer 11 bâtiments modulaires pour
assurer la restauration scolaire. 
Le coût de cet ensemble de bâtiments modulaires est de 1550 € HT dont s'ajoute : 
option 1 : convecteurs petit enfance d'un montant de 600 € HT par mois 
option 2 : perron d'un montant de 75 € HT par mois 
option 3 : forfait rampe PMR métallique d'un montant 190 € HT par mois 
Le transport aller, livraison, mise en place et configuration. Calage métallique d'un montant de 4 800
€ HT 
Le retour – démontage pour un montant de 3500 €

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :
 

DECIDE
 
Article 1 : De signer le contrat pour la location pour l'ensemble des bâtiments modulaires en
incluant les 3 options
 
Article 2 : De régler, à cette même société, la somme de 2 415 € HT par mois et le transport
pour un montant de 8 300 € HT 
 
Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.
 

…/...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.
 
Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                           
                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  16
décembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 16 décembre 2022
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